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SYNTHESE : CONTENU ET 
OBJECTIFS DE LA MODIFICATION 
N°2 DU SCOT DU PAYS DE RENNES 
 
 
 

Préambule 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes a été approuvé le 29 mai 2015. Il a été modifié une première 
fois Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмф ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜfonte des intercommunalités en 2017.  
 
Le syndicat Mixte du Pays de Rennes a décidé de mener une deuxième modification concernant son Document 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύΦ  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : la Zone 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό½!/ƻƳύ de la Route du Meuble ς séquence Nord. Cette ZACom est un pôle commercial 
ƳŀƧŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de la hiérarchie du réseau de bourgs et de villes qui composent le 
territoire. 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ensemble urbain linéaire caractérisé par une succession de ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ł ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΣ Ł ƭŀ ŘŞŎƻǊation et au 
cadre de vie.  
 

Le présent document deviendra un additif aux différents documents composant le rapport de présentation du SCoT :  

 il ŘŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 5!/ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘŜ 
de Saint-Malo - Séquence nord ; 

 il fait un état de ses caractéristiques économiques, urbaines, paysagères, environnementales ou liées aux 
transports pour mieux comprendre les enjeux de cette partie du territoire ; 

 ƛƭ ŎƻƴǘŜȄǘǳŀƭƛǎŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎΣ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭǳƛ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩȅ ƛƴǎŎǊƛǘ ; 

 il présente les objectifs et les règles fixés pour le développement commercial pour le secteur visé et la manière 
Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ǎŀƴǎ Ŝƴ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ; 

 il explique et justifie les modifications apportées au DAC. 
 
[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ ǎŜǊŀ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Řǳ 5!/ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
modification n°2. 
 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όwŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΣ 
Document ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ) sont inchangés. 
 
 
 

Quôest que le Document dôAm®nagement Commercial du SCoT ? 
[Ŝ {/ƻ¢ ŘŞƭƛƳƛǘŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό½!/ƻƳύ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ 5!/ ǎŜ ƭƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘƘŝƳŜ нΦ 

Le DAC y précise les modalités de développement et introduit des enveloppes de droit à construire plafonnées par ZACom 

Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎΦ  
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DOCUMENT GRAPHIQUE DU DOCUMENT DôAM£NAGEMENT COMMERCIAL POUR LA ZACOM 
ROUTE DU MEUBLE / ROUTE DE SAINT-MALO - SÉQUENCE NORD 
 

DAC, PAGE 42, ACTUEL 

 

DAC, PAGE 42, MODIFIE 
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Pour prendre en compte leurs enjeux urbains multiples ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ des espaces commerciaux, le DAC identifie des secteurs 
avec des ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
qui leur sont propres. Plus précisément :  

 
 

Quelles sont les modifications souhaitées ? 
5ŀƴǎ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ ǎǳǊ ƭŀ ½!/ƻƳ wƻǳǘŜ Řǳ 
Meuble / Route de Saint-Malo ς Séquence Nord prévoient : 

 sur le site de Beaucé : un secteur de développement destiné à accueillir de nouvelles implantations 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƻǳ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻǳǇƭŞŜǎ Ł Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de surfaces de vente.  

 sur les secteurs de Montgerval, du Haut Danté et de Confortland : un secteur de mutation ayant vocation à 
mutŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ΧύΦ [Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

 
La ZACom Route du Meuble / Route de Saint-Malo ς {ŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳ site stratégique 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la Route de Saint-aŀƭƻ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
valorisant ses atouts paysagers, urbains et naturels pour renforcer son attractivité, accompagner son dynamisme et porter la 
ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ  
 
Or, le projet initialement poursuivi par le SCoT sur la ZACom Route du Meuble / Route de Saint-aŀƭƻ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ : le sŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘŜ .ŜŀǳŎŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ 
transferts et de restructuration de la route du Meuble ; les secteurs de Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘΣ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛǘΣ pas Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
commerciale de la route du Meuble a évolué depuis le diagnostic établi en amont de la révision du SCoT et les projets 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : travaux de 
modernisation, extensions limitées et optimisation des espaces aménagés ou construits (parkings, locaux commerciaux ou 
annexesΧύΦ Les tendances observées invitent à inscrire le développement commercial de la Route du Meuble plus en phase 
avec les réalités économiques, sociétales et environnementales du territoire.  
 
!ƛƴǎƛΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5!/ ǎǳǊ ƭŀ ½!/ƻƳ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘe de Saint-
Malo pour permettre : 

 ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ commercial ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
espace à dominante agricole, vers un secteur de renouvellement urbain recentré, lisible et permettant à plus 
court ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ 
ǇƻǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

 ŘΩŀǳǘǊŜ part, de permettre la modernisation des équipements commerciaux du secteur de Confortland qui, 
compte-ǘŜƴǳ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ 
déplacer vers le secteur de développement. 

  

Ce rapport permet de comprendre les tenants et aboutissants de la modification n°2 du SCoT. Il pose le cadre, à partir 
ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo et des 
orientations stratégiques prévues dans le SCoT à son endroit. Une fois le cadre posé, les attentes du Pays de Rennes 
pour le secteur sont ensuite explicitées en connaissance de ce contexte. 
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SITUATION DU SITE STRATÉGIQUE DE LA ROUTE DU MEUBLE /ROUTE DE SAINT-MALO : 
TÂCHE URBAINE, VOIES PRINCIPALES DE CIRCULATION, LIMITES COMMUNALES ET 
INTERCOMMUNALES 

 

  

Secteur concerné par 
la modification 
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 COMPREHENSION DU CONTEXTE 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κwƻǳǘŜ {ŀƛƴǘ-Malo, plus particulièrement de sa séquence 
Nord, à partir de ces ses caractéristiques urbaines et paysagères, son environnement proche, sa fonctionnalité ou des activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ǎƻƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻrientations 
souhaitées initialement par le SCoT, les modifications envisagées et leurs incidences éventuelles. 
 
 

CARACTERISTIQUES DE LA ROUTE DU MEUBLE / ROUTE DE SAINT-

MALO 
 
Aménagée à partir des années 70, la route du Meuble / route de Saint-Malo est un ensemble urbain linéaire, marqué 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǾŞŎǳ ŘŜǎ Brétilliens du fait de son profil 
commercial marqué par ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΣ Ł ƭŀ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ, le plus souvent en second rideau des façades commerciales : entreprises artisanales 
(liées au bâtiment), services, logistique, commerce de gros ou destinés aux professionnels, et production. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞ ƳŀƭƻǳƛƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǎƛǘŜ 
stratégique de la Route de Saint-aŀƭƻΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ 
Meuble et couvre environ 1 500 hectares sur une longueur de 13 kilomètres, du nord de la Mézière à la ZA Nord de Rennes. 

La complexité de ce territoire tient essentiellement à la position des routes de Saint-Malo Υ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ƭŀ w5 сот Ŝǘ ƭŀ 
« nouvelle ηΣ ƭŀ w5 мотΣ ŀȄŜ Ł нȄн ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀōƻǳǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ Ŝǘ ƧŀƭƻƴƴŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎΦ {ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
stratégique, ces axes ont été à la fois des vecteurs de développement urbain tout en constituant des obstacles, des césures 
et ont introduit des discontinuités pour le paysage et les déplacements. 

Aussi, le site stratégique côtoie les territoires de six communes (La Chapelle-des-Fougeretz, La Mézière, Melesse, 
Montgermont, Rennes et Saint-DǊŞƎƻƛǊŜύ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ 9t/L όƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ-Aubigné et Rennes 
aŞǘǊƻǇƻƭŜύΦ {ƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ bƻǊŘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  
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LES ZONES DôACTIVITES ÉCONOMIQUES (ZAE) DU SITE STRATEGIQUE DE LA ROUTE DU 
MEUBLE/ROUTE DE SAINT-MALO 

 

 
 

 
 

Secteur concerné par 
la modification 
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Profil économique 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǎƛƴƎǳƭƛŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
concentration de surfaces liŞŜǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŀǊƎŜΦ tǊŝǎ ŘŜ мул ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ όǇƻǳǊ моф ллл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 
- source : Association de la Route du Meuble, des Loisirs et du Cadre de Vie) jalonnent un parcours marchant de 9 km, avec 
des discontinuités toutefois, allant de Montgermont à La Mézière. Les sites identifiés dans la signalétique commerciale sont 
du Nord au Sud : Décoparc, La Brosse, Confortland, La Bourdonnais/Montgerval et Beauséjour. 

 
ENCART PUBLICITAIRE DANS LA PRESSE ET TOTEM DE LOCALISATION DE LA ROUTE DU MEUBLE 

D£CRIVANT LES 5 S£QUENCES DE LôENSEMBLE COMMERCIAL 

         

 

Des activit®s ®conomiques diversifi®es et un secteur commercial qui nôest pas 
majoritaire en nombre dô®tablissements  
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƛƳŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ ǘŜƴŘ Ł ŦŀƛǊŜ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 
porte avec un ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŎƭŜŦΦ [ŀ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 
axes routiers accueillent certes des locaux commerciaux, le plus souvent implantés en façade, mais également une pluralité 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ όƭƛŞŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎύΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ 
ou destinés aux professionnels, et de production. 
 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ {Lw9¢ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ снл ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ comprenant des emplois au sein 
des ZAE et tissus urbains contigus à la RD 637 (hors activités de détention d'actifs telles que les sociétés holding, fonds de 
placement ou autres instruments financiers)Φ [Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƴΩȅ Ŝǎǘ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ Ǉŀǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 
tiers des établissements, au même niveau que les services. Près de 17 % des activités sont reliées au secteur de la 
construction. 7 % des activités sont industrielles. 
 

REPARTITION DES GRANDS SECTEURS DôACTIVITES DE LA ROUTE DE SAINT-MALO (ZAE ET TISSU 
MIXTES CONTIGUS) EN FONCTION DU NOMBRE DôETABLISSEMENTS  
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INVENTAIRE DES LOCAUX COMMERCIAUX EN 2019 DANS LôENVIRONNEMENT ELARGI DU 
SITE STRATEGIQUE DE LA ROUTE DU MEUBLE 

 

INVENTAIRE DES LOCAUX COMMERCIAUX EN 2019 DANS ET AUTOUR DES ZACOM DE ROUTE 
DU MEUBLE ET CAP MALO : TYPES DE COMMERCE 

 

Secteur 
concerné par la 
modification 

Secteur 
concerné par la 
modification 



Rapport de présentation de la modification n°2     SCoT du Pays de Rennes   /  Approuvée par le Comité syndical le 04/10/2022    11 

 

La dynamique commerciale de la Route du Meuble 
aŀƭƎǊŞ ŎŜ ǇǊƻŦƛƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǘȅǇƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀ 
modification n°2 du SCoT. [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ ŘǊŀƛƴŜƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ 
Rennes et génèrent ainsi des flux conséquents de voitures individuelles, même si le site est fréquenté pour des achats 
répondant à des besoins occasionnels et exceptionnelsΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ de manière atypique dans le maillage 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŎŀǊ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
constitué de séquences distinctes concerne cinq communes, hors Rennes, sans lien avec leurs centres-villes.  
 
Entre 2011 et 2019, la Route du Meuble / Route de Saint-Malo a progressé de 24 locaux commerciaux actifs supplémentaires 
pour la séquence Nord mais a perdu 5 locaux pour la séquence Sud. Sur cette période, on note toutefois des moments 
contrastés. En effet, la dynamique économique et commerciale de la route du Meuble a évolué depuis le diagnostic établi en 
amont de la révision du SCoT. En 2012-2013, la route du Meuble connaissait des difficultés ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŀƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ (concurrence de pôles commerciaux qui se sont renforcés, plus accessibles et 
lisibles, et absence de renouveau favorisant le mouvement ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ le déplacement de certaines 
entreprises ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ une vacance commerciale plus importante ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ). Conséquemment, 
les dispositions du SCoT ont été élaborées dans ce contexte. 
 
Puis, à partir des années 2015-2016, la route du Meuble a connu une reprise et de nouveaux porteurs de projet ont 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ sur les sites 
permettant une vitrine sur la RD 637. 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭa vacance commerciale sur la séquence Nord est faible, avec six locaux sans usage situés de manière éparse, ce 
ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ. On note toutefois le départ de Conforama, dans le secteur de la 
Bourdonnais/ Haut Danté, représentant une surface de vente de près de 3 350 m². Bien situé et sur une assiette foncière 
importante, le site est intéressant pour amorcer le renouvellement de cet espace central de la Route du Meuble. Par ailleurs, 
ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ /ƻƴŦƻǊǘƭŀƴŘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳŜ ǎǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ.  
 

ZA CONFORTLAND 

 
 

 

 

Les dispositions actuelles du SCoT ont été élaborées pour répondre à une situation diagnostiquée en 2012-2013. Pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭŜ 5hh Ŝǘ ƭŜ 5!/ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ 
sur un nouveau site à mêƳŜ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ Ŝƴ 
articulation avec Cap Malo. Ce regroupement serait alimenté principalement par le transfert de surfaces commerciales 
existantes ; les surfaces libérées ayant vocation à accueiƭƭƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ hǊΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ {/ƻ¢ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Řƛspositions du DAC en choisissant notamment 
un espace plus adapté pour permettre le regroupement commercial souhaité et la restructuration de la route du 
aŜǳōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŎƻƳmerciale 
de Confortland où les équipements commerciaux pourront difficilement se déplacer. 
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UNITES URBAINES ET RELATIONS AU PAYSAGE AGRO-NATUREL DE LA SEQUENCE NORD 
DE LA ROUTE DU MEUBLE 
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Urbanisme/ Architecture 
[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Grégoire, Montgermont, La-Chapelle-
des-Fougeretz et La MézièreΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛns variés et non connectés entre eux. Ce sont principalement ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 
ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎύ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴŞƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Route de Saint-Malo (RD 637) et la 2x2 voies (RD 137) qui 
ƻƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŞǘƛǊŜǊ ǳƴe zone urbaine sur plusieurs kilomètresΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƳƻƴǘ ό5ŞŎƻǇŀǊŎύ 
Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ .ŜŀǳǎŞƧƻǳǊ Ł ƭŀ aŞȊƛŝǊŜΦ Lƭ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ȅ ŀǾƻƛǊ Ŝǳ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǳƴŜ 
succession de projets urbains sans connexion ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ /ƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀ ŎǊŞŞ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ 
ŀǾŜŎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜΦ [ŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ½! Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ ƴǳƭƭŜ Ŝǘ ǎŜǳƭŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ w5 ŎǊŞŜ ǳƴ ƭƛŜƴ 
fonctionnel entre celles-ci. Le paysage est fortement marqué pŀǊ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǾŜŎ 
une volumétrie en pavé de faible hauteur, un bardage métallique de couleurs différentes et une forte présence des enseignes, 
pré-enseignes et panneaux publicitaires. aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩƘƻƳƻƎénéisation réalisés sur la Route du Meuble, 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǊŜƴŘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
certains espaces vers une mixité de fonctions. Les transferts commerciaux se trouvent donc gelésΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
se caractérise par une multiplicité de petits propriétaires, qui ont chacun leur stratégie patrimoniale propre. 
 
Sur le secteur de la Bourdonnais / Haut Danté, les activités commerciales sont implantées de manière linéaire le long de la 
ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƘƻǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŘŜǳȄ ƻǳ ǘǊƻƛǎ 
cellules commerciales et de plus gros bâtiments avec une seule enseigne sur des unités foncières plus importantes (grands 
magasins dΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǘŜƭ ǉǳŜ .ǳǘΣ /ŜƴǘǊŀƪƻǊ ƻǳ ancien Conforama). Cette configuration au « coup par coup » 
ǊŜƴŘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝǎ 
besoins de restructuration sont importants et les potentiels de densification intéressants à exploiter (parkings, espaces creux 
non aménagés ou espaces sous utilisés). 
 
Aux abords de la Route du Meuble, les enjeux patrimoniaux sont faibles et se résument à quelques bâtiments isolés. Ceux-ci 
se retrouvent très ponctuellement et de manière éparse de ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŀǾŜŎ : 

¶ Des maisons de faubourg qui accueillaient commerce, restaurant ou auberge. Ceux-ci, au contact du flux routier de 
la RD 637, conservent une fonction de commerce et/ou de service ; 

¶ Des anciennes fermes avec un ou plusieurs bâtiments de type longère. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo est celui 
ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘƛǾŜǊǎ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-ŎƻƴǘǊŜύ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾƻƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ 
2x2 voies et interrompus çà et là par des espaces au caractère agricole. 

 

SECTEUR DE LA BOURDONNAIS /HAUT DANTE : DES BESOINS DE RESTRUCTRATION ET DES 
POTENTIELS DE DENSIFICATION 

 

 
 

 

  

Le secteur de la Route du Meuble peine à opérer son renouvellement urbain et à muter vers une mixité de fonctions, 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜΦ La volonté du Pays de Rennes est de déplacer le secteur de 
développement commercial sur un site de renouvellement urbain central et lisible, permettant à court terme de répondre 
ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo (renouvellement urōŀƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭΩƛƳŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǎȅƴŜǊƎƛŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
des transports en commun, traitement de qualité prenant en compte les ouvertures ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊΧύΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ 
la Bourdonnais/Haut Danté constitue une séquence qui présente à la fois des besoins de restructuration importants, des 
potentiels de densification intéressants à exploiter (parkings, espaces creux non aménagés ou espaces sous utilisés) et 
une position centrale avec une façade sur les deux rives de la route.  
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LE RESEAU ROUTIER PRINCIPAL, LE TRAFIC ET SON 
ÉVOLUTION SUR LE RÉSEAU DÉPARTEMENTAL ET 
LA ROCADE RENNAISE 
 
 
 
 

 
 

Secteur concerné par 
la modification 
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Mobilités / modes de déplacement 

Le secteur Nord-Ouest du Pays de Rennes est structuré par 3 voies radiales : ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Route de Saint-Malo (RD 637), la 
voie express (RD 137) et Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ун.  

Sur ce réseau de voies structurantes, on assiste à une superposition de trafics différents par leur nature : 
 le trafic de transit, Rennes - Saint-Malo et les trafics transversaux rocade ς deuxième ceinture ; 
 le trafic local avec les trafics urbains en direction de la ZI Nord et de la Route du Meuble et les mouvements pendulaires 
ǾŜǊǎ wŜƴƴŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎŜǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ Ŝǘ /ŀǇ aŀƭƻ ƻǳ ŎŜǳȄ ǾŜǊǎ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ¢ƻƳ ²Ŝǎǘ όолл ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ-des-Fougeretz) ; 

 les dessertes logistiques des entreprises. 
 
La Route du Meuble (RD 637) joue un rôle de liaison intercommunale dont le trafic évolue sensiblement. Elle relie les villes 
entre ŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊǾŀƭ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜΦ [Ŝǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜƴŘǳƭŀƛǊŜǎ 
domicile-ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé commerciale, notamment le samedi, et les autres activités employeuses génèrent du trafic mais à 
des temps différents de la journée ou de la semaine.  

Sur la w5 сотΣ ŜƴǘǊŜ 5ŞŎƻǇŀǊŎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇŀǊ aƻƴǘƎŜǊǾŀƭ, le trafic est beaucoup moins important mais suffisant pour créer 
des nuisances (sonores notamment) et poser des questions de sécurité (insertion dans le trafic, cohabitation avec les autres 
ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΧύ ƳşƳŜ ǎƛ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ Au sud de Montgermont, 
le trafic est de 6330 véhicules/jour avec une baisse de 8 % par rapport à 2013. Il est plus important sur la séquence Nord de 
ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜΣ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 9248 véhicules/jour (+9 % / 2013). Après le rond-point de 
Montgerval, vers la Mézière, le trafic chute à moins de 3000 véhicules/jour mais est en augmentation de près de 17 % depuis 
2013. Le trafic reste fluide hormis quelques ralentissements en heures de pointes aux intersections avec les axes routiers 
plus fréquentés. [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ touché par les congestions. Seule la partie sud de la RD 
сот ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘƎŜǊƳƻƴǘ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜǎ όǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ 
filŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ bƻǊŘ Ҕ {ǳŘύ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜ ƻǳ ǎŀǘǳǊŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ, ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ Řǳ aŀǊŀƛǎΦ  

Le secteur proche est desservi par 2 lignes Breizhgo (8a : Rennes ς St-Malo et 15 : Rennes ς St-Brieuc-des-Iffs) et 3 lignes du 
réseau STAR (52, 68 et 168 express). Concernant les modes de déplacements doux et actifs, la marche et le vélo en premier, 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǎ ŦƻǊǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ : tandis que les zones habitées des agglomérations 
proches (Montgermont, La Mézière, La Chapelle-des-CƻǳƎŜǊŜǘȊύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ό[ŀ .ƻǳǊŘƻƴƴŀƛǎΣ ƭŀ .ǊƻǎǎŜύ 
proposent de nombreuses continuités piétonnes et cycles sécurisées et agréables, la Route du Meuble proprement dite et 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉŀǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǇƻǳǊǾǳes. Toutefois, les deux EPCI prévoient dans 
leur Schémas Directeurs Cyclables respectifs de réaliser à court terme un aménagement cyclable continu le long de la route 
reliaƴǘ [ŀ aŞȊƛŝǊŜ Ŝǘ wŜƴƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ aŜƭŜǎǎŜ Ŝǘ /ƻƴŦƻǊǘƭŀƴŘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ 
passe sous la 2x2 voies et une boucle au sein de Montgerval et la Bourdonnais/Haut Danté. 

 

ROUTE DU MEUBLE (RD 637) AU DROIT DU SECTEUR DE BEAUCE/MONTGERVAL 

 

  

Ainsi, la route du Meuble (RD 637), est selon le DOO du SCoT « devenue progressivement une voie urbaine, support de 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ développement résidentiel des communes ». Pourtant, elle 
ŎƻƴǎŜǊǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎon caractère de voie routière structurante limitant les liens sociaux et la diversité des usages à 
ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ Ł ǇƛŜŘ ƻǳ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ł ǾŞƭƻΣ Ŝǘ ƴΩƛƴǾƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŀǳǘǊŜ ǉǳe 
ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ 
voie un réel caractère urbain favorable à de nouveaux usages et pour présenter une alternative au « tout voiture » pour 
ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΦ aşƳŜ ǎƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛon concerne directement le commerce, indirectement celle-ci pourra 
amener à améliorer les conditions de déplacements sur la séquence Nord. Le déplacement du secteur de 
développement commercial sur un espace plus centré sur la route du Meuble et concernant des espaces urbains à 
restructurer (accès, parkings, espaces verts sous utilisés) nécessitera la reconfiguration des espaces publics et privés 
pour accompagner le regroupement commercial envisagé. Les aménagements pourront permettre de sécuriser les 
entréeǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
déplacements, et iront vers un traitement plus urbain, dont donc plus pacifié. Ceux-Ŏƛ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭa desserte par les lignes de transports en commun. 
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DELIMITATION DES MILIEUX NATURELS AUX ABORDS DU SITE STRAGIQUE DE LA ROUTE DE 
SAINT-MALO 
 

 

  

Secteur concerné par 
la modification 
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Paysage / environnement 

Le secteur de la Route du Meuble / Route de Saint-Malo présente un paysage de plateau avec une topographie de collines et 
ǾŀƭƭŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜƴǘŜǎ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞŜǎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ƭƻƴƎǳŜǳǊΣ ŘŞŎǊƛǘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ une ligne de crête 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘτSud marquant la séparation entre le sous-ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ CƭǳƳŜΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩLƭƭŜΣ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎer.  

Le territoire qui borde la route de Saint-Malo est en grande partie agricole. 5Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł wŜƴƴŜǎΦ /ŜƭƭŜǎ-ci sont inégales et un paysage de conurbation prend 
place, particulièrement entre le secteur de la Brosse (La Chapelle-des-Fougeretz) et le nord du quartier de Montgerval (La 
Mézière). 
 

OUVERTURE PAYSAGERE AU NORD DE LA CHAPELLE DES FOUGERETZ, VUE DEPUIS LA ROUTE DU 
MEUBLE 

 

Le territoire proche de la zone urbaine étudiée ne comprend pas de grands espaces naturels objets de protections ou 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ όb!¢¦w! нлллΣ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF), arrêtŞ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΧύΦ Les écosystèmes composant la grande armature naturelle du Pays 
de Rennes sont peu nombreux et peu étendus autour de la route du Meuble et des agglomérations urbaines proches, insérés 
dans une matrice agricole dédiée à la culture ou bordant les zones urbaines des communes, marquant ainsi leurs ceintures 
vertes. Le maillage naturel du territoire repose principalement sur le réseau des vallons qui se situent en tête de bassin 
versant.  Ils sont constitués par des espaces agro-naturels (petits boisements, dont certains humides, des zones humides dont 
ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎΣ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƳŀǊŀƛǎΧύΦ [ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŞƎŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 
ŘŜƴǎŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όōƻŎŀƎŜύ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
de la ZACom de la Route du Meuble Séquence Nord. 
 

HAIE BOCAGERE EN LIMITE DôUN GRAND MAGASIN 

  

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǾƻƛǎƛƴŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
urbanisés. 

!ǳǎǎƛΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜnt au 
ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǴ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ Ŝǎǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ [Ŝ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 
commercial souhaité pouvant amener de nouveaux aménagements, ces derniers pourront améliorer la place du végétal 
au sein des espaces ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Les séquences urbaines identifiées précédemment se limitent également par des ouvertures paysagères vers la 
campagne ou les vallons, marquant une alternance-ville campagne tout au long de la Route du Meuble. Le SCoT impose 
la préservation de ces ouvertures et souhaite éviter les risques de conurbation. Le secteur de développement envisagé 
Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƭƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ 
Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ de paysages urbains et ruraux. 
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TRAME VERTE ET BLEUE CONTEXTUELLE DE LA SEQUENCE NORD DE LA ROUTE DU 
MEUBLE 

 

  

Secteur concerné par 
la modification 
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ORIENTATIONS STRATEGIQUES PREVUS PAR LE SCOT POUR LA 

ROUTE DU MEUBLE / ROUTE DE SAINT-MALO 
 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-

aŀƭƻΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Ŝǘ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 

(PADD) permettant ainsi de justifier plus précisément les choix du Pays de Rennes et de comprendre leurs incidences. 

 

Les ambitions dôun site strat®gique dôam®nagement pour tout le territoire 
 
{ƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
communes, voire plusieurs EPCI. Ainsi, ces sites, à vocation emblématique pour le Pays de Rennes et caractérisés par 
ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǎŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ des 
interventions spécifiques et partenariales. 
 
[ŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ŜǘΣ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ζ ƭΩƛƳŀƎŜ η ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ [ŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŎƻƳƳŜ ζ ǎƛǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ η ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜ ƭa volonté partenariale 
des acteurs du SCoT de préserver durablement la qualité de leur aménagement. 
 
¢ǊŜƛȊŜ ǎƛǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 
 
Ces sites emblématiques répondent aux enjeux suivants : 

¶ ƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 
Rennes ; 

¶ ils se situent à une échelle intercommunale, de plusieurs communes voire de plusieurs EPCI ; 

¶ ils ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǊŜ ŘŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎΦ 

 
[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ 
du site telle que prévue au SCoT. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ Ŝǎǘ 
de favoriser la poursuite de la réflexƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 
 
 
La Route de Saint-aŀƭƻ Ŝǎǘ ƭŜ фŜ ŘŜǎ мо ǎƛǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent du Pays de Rennes. Il est titré dans le DOO tel « 
ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇƾƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ». Les lignes qui suivent reprennent le paragraphe dédié à ce 
site dans le DOO : 
 

Le site stratégique « route de Saint-aŀƭƻ η ǎΩŞǘƛǊŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ƪƳ ŜƴǘǊŜ wŜƴƴŜǎ Ŝǘ [ŀ aŞȊƛŝǊŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
route de Saint-Malo (RD 637). Il est composé de la « Route du Meuble » et, dans son prolongement, du site 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ /ŀǇ aŀƭƻΦ /Ŝǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǳne voie urbaine, support de 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǎƻƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ 
commerciale Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ 
ses atouts paysagers urbains et naturels. Cet axe constitue une des entrées de la ville archipel. Le paysage en est 
fragilisé et les risques de conurbŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
les ouvertures paysagères à conforter. Ce développement se fera notamment par le renouvellement urbain des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭƭe de ce secteur pour en préserver la notoriété. Il devra 
encourager le regroupement des commerces afin de favoriser leur synergie. La fonction productive de la route du 
meuble doit aussi être confortée. 
Ces enjeux seront servis par une amélioration de la performance des transports en commun au bénéfice des quartiers 
résidentiels et des activités. 
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EXTRAITS DOCUMENT GRAPHIQUE DU DOO N°1 « LA GESTION DES ÉQUILIBRES ENTRE 
ESPACES NATURELS ET ESPACES URBANISÉS  

 
 

 

EXTRAIT DE LA CARTE DU DOO « PAYSAGES DES ROUTES ET ENTRÉES DE VILLE » 
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Les principes paysagers de la Ville-Archipel 
Selon les principes paysagers de la Ville Archipel, le SCoT entend, ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, préserver 
ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ville/campagne, éviter ƭΩurbanisation linéaire et maintenir des ouvertures paysagères vers les espaces agro-
naturels. 
 
Suivant ces principes, le DOO définit les conditions de développement Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ sur la Route du Meuble évitant 
ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ conurbations et préservant les ouvertures sur les paysages naturels, agricoles et urbains (direction 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǘ ǎΩƻǇŞǊŀƴǘ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels concourant à la fonctionnalité du 
territoire, ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘamp urbain entre Montgermont et La Chapelle-des-FougeretzΧύ, et protégeant les principaux 
espaces naturels et bocagers concourant à la fonctionnalité écologique du territoire. Plusieurs franchissements écologiques 
à améliorer sont en outre identifiés.  
 
La séquence Route de Saint-aŀƭƻ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ wŜƴƴŜǎ Ł ƭŀ aŞȊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƛōƭŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŘŜ 
circulation majeur. Il y est demandé un aménagement paysager cohérent et continu. En outre, plusieurs ouvertures de 
paysage sont à respeŎǘŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ : « à chaque fois que les grandes infrastructures du Pays traversent un 
ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ 
préservation des vues concernées ». Une carte insérée dans le DOO montre que les ouvertures paysagères sont transversales 
à la RD 137 (2x2 voies) et la RD 637 (route historique Rennes ςSaint-Malo).  
 

 

Le renforcement de la biodiversité à travers la trame verte et bleue 
Le SCoT se fixe pour objectif de protéger et renforcer le capital environnemental du Pays de Rennes, en particulier en 
préservant et confortant sa grande armature écologique. Les abords de la route du Meuble / Route de Saint-Malo séquence 
bƻǊŘ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ όƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ abL9ύ Ŝǘ ŀǳ 
bois du château des Loges (massif forestier). Les enjeux de confortation, afin de favoriser la fonctionnalité écologique du 
territoire, concernent : 

¶ Plusieurs zones de perméabilités écologiques à encourager au niveau des versants ou têtes de bassin versant où la 
trame bocagère est moins dense, essentiellement entre Montgerval et la Mézière, entre Cap Malo et Melesse, ou 
Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ w5 мот ; 

¶ Des principes de connexions écologiques à assurer, en limite de la Chapelle-des-Fougeretz sur le vallon du Moulin 
bŜǳŦΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƭŀǳƴŜΣ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ нȄн ǾƻƛŜǎ ; 

¶ Des franchissements écologiques à améliorer ou à prévoir au travers de la 2x2 voies, entre le bois du Château des 
Loges et le vallon des Basses Mordelles au sud de la Mézière ou en limite de Confortland à Saint-Grégoire. Pour le 
ŘŜǊƴƛŜǊΣ ƛƭ ǎΨŀƎƛǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ǎƻǳǎ la RD 137.  

 
 

Deux nouvelles zones de développement des activités économiques  
[Ŝ 5hh ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55Φ Lƭ ŜȄǇǊƛƳŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
document graphique accompagnant le DOO.  

En ce qui concerne les nouvelles zones de développement économique, leur localisation de principe est indiquée sur le 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴϲм Řǳ 5hh ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƛƎƴŜǘǘŜ ǾƛƻƭŜǘǘŜ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ ƘŜŎǘŀǊŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳ 
nord de Cap-aŀƭƻ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ол Ƙŀ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛȄǘŜǎ ǎŀǳŦ ƭŜǎ activités 
commerciales (hors ZACom). 
 
Le SCoT identifie de la même manière des zones conditionnelles de développement : leur mobilisation est conditionnée à 
ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ [ΩŜƴŎƭŀǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ de la séquence Nord de la Route du Meuble, le site de Beaucé, est 
ƳŀǊǉǳŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ ŘŜ мл ƘŀΦ [Ŝ 5hh ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ άŁ ŘŞŘƛŜǊ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ 
restructuration et développement des différentes séquences de la route du Meuble (cf. site stratégique « Route de Saint-Malo 
»).έ [Ŝ 5!/ όǾƻƛǊ Ŏƛ-après) cible le site de Beaucé comme le secteur de développement commercial de la séquence Nord.  
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LES ZONES DôAM£NAGEMENT COMMERCIAL (ZACOM) DU PAYS DE RENNES 

SITUATION DE LA ZACOM DE LA ROUTE DU MEUBLE SEQUENCE NORD (P. 13 DU DAC) 
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Les principes dôam®nagement commercial sôappliquant au sein de la ZACom de 
la Route du Meuble / route de Saint-Malo 
 
 
La Route du Meuble / Route de Saint-Malo fait partie des sites de rayonnement spécifiques qui sont indépendants de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ /Ŝǎ sites ont vocation à répondre aux besoins occasionnels et exceptionnels mais pas aux besoins 
courants dont les localisations préférentielles sont les centralités.  
 
Dans le DAC, la ZACom de la Route du Meuble / Route de Saint-Malo est scindée en deux séquences, Nord et Sud et en trois 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ½!/ƻƳΦ CŀŎŜ Ł ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄǇǊŜǎǎ wŜƴƴŜǎ {ŀƛƴǘ-Malo, se trouve la ZACom de 
Cap Malo. 
 

CARTE DE LOCALISATION DES ZACOM DU SITE MAJEUR SPECIFIQUE DE LA ROUTE DU MEUBLE / 
ROUTE DE SAINT-MALO (P. 40 DU DAC) 

 
 
Au sein des ZACom, pour prendre en compte leurs enjeux urbains spécifiques, le DAC identifie des secteurs avec des vocations 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎΦ 
Les ZACom concernées par ces vocations différenciées (développement, modernisation, mutation) sont essentiellement 
celles des sites commerciaux majeurs qui, plus anciens, sont confrontés à des enjeux multiples de modernisation, 
requalification ou restructuration. 
 
5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

zones commerciales et la recomposition des sites commerciaux sur eux-ƳşƳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 

déjà urbanisés ou en ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ Ŝƴ 

privilégiant une conception dense et compacte. 

Compte tenu des mutations du commerce, particulièrement celles observables lors de la révision du SCoT, le Pays de Rennes 
ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo aurait été appelée à connaitre. Dans le cadre 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ нлмрΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ǳƴ ōƻǳƭŜǾŀǊd urbain 
ŀǾŜŎ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ǉƭǳǎ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝǘ 
lisibles. PouǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƻǎǘǳƭŀǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊŀ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
pérennité, à terme, des commerces de la Route du Meuble / Route de Saint-Malo. 
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CARTE DE LA ZACOM DE LA ROUTE DU MEUBLE SEQUENCE NORD (DAC PAGE 42) : 
PÉRIMÈTRE ET VOCATION DE LA ZONE 
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Le secteur ŘŜ .ŜŀǳŎŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜƴŎƭŀǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ est que son aménagement permette de créer une rotule 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜ ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ 
restructuration urbaine et paysagère. ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ нлмрΣ ƛƭ Şǘŀƛǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ en capacité de proposer ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ de vente prévues au 
SCOT ou des règles de transfert des commerces existant. La dynamique attendue permettrait le regroupement des 
commerces au sein ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs commerciales et tertiaires dans un environnement attractif et renouvelé. 
 
Le reste de la Route du Meuble (ZA Triangle vert, Montgerval, Haut Danté, Confortland) a vocation à évoluer vers des 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎΦ ! ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ .ŜŀǳŎŞ ǇƻǳǊ 
permettre une mutation progressive des équipements commerciaux existants, notamment par la dynamique de transfert 
que le SCOT aura pu créer. 
 
tƻǳǊ ŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ½!/ƻƳ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ Υ 

¶ sur le site de Beaucé : un secteur de développement destiné à accueillir de nouvelles implantations commerciales 

ǇŀǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƻǳ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻǳǇƭŞŜǎ Ł Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ  

¶ sur les secteurs de Montgerval, du Haut Danté et de Confortland : un secteur de mutation ayant vocation à muter 

ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ΧύΦ [Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ les secteurs de développement dont celui de Beaucé. 

 

PRESCRIPTIONS DES DIFFERENTS SECTEURS AU SEIN DES ZACOM 

 
 
De manière synthétique, les éléments de cadrage que donne le DAC sont : 

ZACom Séquence Nord de la Route du Meuble 

Communes concernées Melesse, La Mézière, La Chapelle-des-Fougeretz, Saint-Grégoire 

Vocation de la zone Besoins occasionnels et exceptionnels 

Objectif de 

développement urbain 

Le site de Beaucé est identifié comme un secteur de développement commercial 

et les secteurs de Montgerval au nord et Confortland au sud comme des secteurs 

de mutation 

Droits à construire de 

nouvelles surfaces de 

vente 

Mutualisé Υ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ п рлл Ƴч ǇƻǳǊ /ŀǇ aŀƭƻ Ŝǘ ƭŀ 

Séquence Nord de la Route du Meuble / Route de Saint-Malo. 
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 PRESENTATION ET 
JUSTIFICATION DES CHOIX POUR 
LA MODIFICATION N°2 DU SCOT 

 

Lors de la mise en révision du SCoT en 2012, la route du Meuble (RD 637) connaissait des difficultés (mouvements de 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǾŀŎŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΧύΣ 
ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŀƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΦ tƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ 
le SCoT prévoyait les dispositions présentées précédemmentΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ ǇǊŜǎŎǊƛǘ 
notamment le regroupement des commerces de la séquence Nord de la Route du Meuble sur le site non urbanisé de 
Beaucé, afin de favoriser leur synergie. Ce regroupement devait être alimenté principalement par le transfert de surfaces 
commerciales existantes ; les surfaces libérées ayant vocation à accuŜƛƭƭƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Par ailleurs, les dispositions du SCoT sur le secteur de la Route du Meuble ς Séquence Nord (DOO et DAC) doivent permettre 
ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ de fonctions et de qualité 
urbaine. 

 

Lôam®nagement du secteur de Beauc® pour accueillir le d®veloppement 
commercial de la route du Meuble nôest plus en phase avec les enjeux 
dôam®nagement commercial dôaujourdôhui 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ нлмрΣ ƭŀ Ǌƻute du Meuble a connu une reprise et de nouveaux porteurs de projet ont 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ sur les sites 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ w5 сотΦ aŀƛǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5!/ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ : le secteur 
ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ όǇƻǎsibles 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎύΦ  

Aussi, à ce jour, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  
 Le secteur de développement commercial sur le site non urbanisé de BeŀǳŎŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞōƻǳŎƘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Route du 
Meuble ;  

 [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
commercial est obsolète au regard des nouveaux enjeux du secteur : 

 La logique de transfert est incertaine à court et moyen termes car les commerçants et porteurs de projet 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όōŃǘƛ 
ou non bâti) avec des surfaces plus contenues tout en souhaitant conserver une situation en vitrine sur la RD 637. 
[ΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
nouveaux droits à construire plafonnés définis au DAC, amèneraient donc à ne pas voir se réaliser le regroupement 
souhaité des commerces sur le site de Beaucé ; 

 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊŘƻƴƴŀƛǎκIŀǳǘ 5ŀƴǘŞ ƻǴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩştre réaménagés. Du fait 
de ces caractéristiques, ces secteurs présentent inversement des potentiels de développement en densification ou 
renouvellement urbain intéressants. 

tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƛƭ ǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘǊŀŘuite au DAC en vigueur.  
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DAC, PAGE 42, ACTUEL 

 

DAC, PAGE 42, MODIFIE 

  
















